
ÉTAPE 2 - Lundi 8 juin 2026
SAINT- MARTIN-LE-VINOUX (Isère)

> LE PUY-EN-VELAY (Haute Loire)

Le Département de l’Isère informe les usagers qu’à l’occasion du Tour Auvergne-Rhône-Alpes 
entre Saint-Martin-Le-Vinoux et Le Puy-en-Velay, des restrictions de circulation seront mises en 
place sur les routes départementales empruntées par les coureurs le lundi 8 juin 2026.

Pour plus d’informations sur les conditions de circulation :
Sur les routes de l’Isère, consulter les sites internet itinisere.fr ou sur mobilites-m.fr
Sur les routes de la Drôme, consulter les sites internet inforoutes.ladrome.fr

http://www.itinisere.fr/
http://www.mobilites-m.fr/
http://www.inforoutes.ladrome.fr/
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